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(54)  Disjoncteur  à  boîtier  moulé  à  blocs  déclencheurs  interchangeables. 

(57)  Un  disjoncteur  à  boîtier  moulé  (10)  à  blocs 
déclencheur  (14)  interchangeable  présente  en 
face  avant  une  bordure  (15)  en  forme  de  cadre  p ^ S |  
faisant  saillie  de  la  face  avant  (16)  du  disjonc-  C ^ f ^ * ^  
teur,  et  encadrant  la  poignée  (13)  de  manoeuvre  C ^ \ ^ i ^  
du  disjoncteur.  La  bordure  (15)  présente  une  f^fcï \TN} 
fenêtre  (24)  dans  laquelle  est  insérée  l'extrémité  ]  5^   ^ ^ \ > > 5 i  
(21)  d'une  console  (20)  solidaire  du  bloc  déclen- 
cheur  (14),  lorsque  ce  dernier  est  en  place.  Une 
inscription  (23),  notamment  du  calibre  du  bloc  I 
déclencheur  (14)  est  portée  par  une  face  (22)  de 
la  console  (20)  de  manière  à  être  visible  en  n - - ^ "  
permanence,  même  lorsqu'un  plastron  recou-  '  ^  
vre  le  bloc  déclencheur. 
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L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  à  boîtier 
moulé  comprenant  une  face  avant,  un  orifice  ménagé 
dans  la  face  avant,  une  poignée  pivotante  de 
commande  manuelle  traversant  ledit  orifice  et  faisant 
saillie  de  ladite  face  avant,  une  bordure  en  forme  de 
cadre  en  saillie  de  la  face  avant  et  encadrant  ledit  ori- 
fice,  un  bloc  déclencheur  interchangeable  de 
commande  d'ouverture  automatique  du  disjoncteur 
lors  d'un  défaut  et  un  moyen  indicateur,  notamment 
du  calibre  du  bloc  déclencheur. 

Un  disjoncteur  connu  du  genre  mentionné  peut 
être  équipé  de  différents  blocs  déclencheurs,  notam- 
ment  de  déclencheurs  de  calibres  différents,  lesdits 
blocs  pouvant  être  des  déclencheurs  électroniques 
ou  électromagnétiques.  Le  calibre  ou  les  caractéristi- 
ques  du  bloc  déclencheur  sont  inscrits  sur  la  partie 
frontale  permettant  à  l'installateur  ou  à  l'utilisateur 
une  vérification  des  caractéristiques  du  disjoncteur. 
Les  disjoncteurs  et  autres  appareils  électriques  sont 
généralement  installés  et  groupés  dans  des  armoires 
électriques,  elles-mêmes  équipées  de  plastron,  lais- 
sant  accessibles  uniquement  les  organes  de  ma- 
noeuvres,  en  l'occurrence  la  poignée  de  commande 
du  disjoncteur.  Le  plastron  recouvre  le  bloc  déclen- 
cheur  et  les  inscriptions  correspondantes,  seul  le  dé- 
montage  du  plastron  permettant  une  lecture  et  une 
vérification  des  caractéristiques  du  disjoncteur.  Il  est 
possible  de  pratiquer  un  orifice  dans  le  plastron  en  re- 
gard  de  l'instruction,  mais  cette  opération  est  compli- 
quée,  et  le  positionnement  correct  de  l'orifice  n'est 
pas  garanti. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  de 
réaliser  un  disjoncteur  à  bloc  déclencheur  interchan- 
geable,  dont  les  caractéristiques  du  bloc  déclencheur 
associé  au  disjoncteur,  sont  en  toutes  circonstances 
visibles. 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  ladite  bordure  comporte  une  fenêtre,  que  le 
bloc  déclencheur  comporte  un  support  dudit  moyen 
indicateur  ,  agencé  pour  coopérer  avec  ladite  fenêtre 
lorsque  le  bloc  déclencheur  est  en  place,  pour  rendre 
visible  le  moyen  indicateursurla  bordure  et  ladite  face 
avant  . 

La  bordure  en  forme  de  cadre  a  notamment  pour 
rôle  le  centrage  du  plastron  par  rapport  au  disjonc- 
teur.  L'ouverture  ménagée  dans  le  plastron  pour  le 
passage  de  la  poignée,  doit  permettre  le  libre  débat- 
tement  de  cette  poignée,  et  à  cet  effet  cette  ouverture 
est  d'une  dimension  correspondant  à  la  bordure  en 
cadre,  de  façon  à  s'encastrer  sur  cette  dernière  et  à 
centrer  l'ouverture  par  rapport  à  la  poignée.  On  évite 
ainsi  tout  décalage  relatif  susceptible  d'entraver  l'ac- 
tionnement  de  la  poignée.  En  reportant  l'indication  du 
calibre  sur  la  bordure  en  cadre,  cette  indication  reste 
visible  après  la  mise  en  place  du  plastron  et  permet 
ainsi  toute  vérification  ultérieure.  La  bordure  en  cadre 
porte  avantageusement  d'autres  indications,  notam- 
ment  de  la  position  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la 

poignée,  ou  d'autres  commandes  ou  réglages  du  dis- 
joncteur. 

L'inscription  du  calibre  du  bloc  déclencheur  est  de 
préférence  portée  sur  l'extrémité  d'une  console,  soli- 

5  daire  du  bloc  déclencheur,  laquelle  console  est  agen- 
cée  pour  venir  en  regard  de  la  fenêtre  ménagée  dans 
la  bordure  en  forme  de  cadre,  pour  rendre  visible  l'ins- 
cription  à  travers  ladite  fenêtre.  L'extrémité  de  la 
console  s'insère  avantageusement  sans  jeu  dans  la 

10  fenêtre  et  affleure  celle-ci  pour  assurer  une  continuité 
de  la  bordure  en  forme  de  cadre.  L'enveloppe  du  bloc 
déclencheur  et  la  console  sont  en  une  seule  pièce  et 
toute  erreur  de  montage  est  ainsi  exclue.  Il  est  néan- 
moins  concevable  de  réaliser  ces  éléments  en  deux 

15  parties,  en  prévoyant  des  systèmes  détrompeurs  évi- 
tant  toute  erreur  de  montage. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 
d'un  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  donné  à 

20  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels: 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  d'un  disjoncteur  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  bloc  dé- 
25  clencheur  du  disjoncteur  selon  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe 
du  disjoncteur  selon  la  figure  1. 

Sur  les  figures,  un  disjoncteur  comprend  un  boî- 
tier  moulé  10,  en  plusieurs  parties,  notamment  avec 

30  un  couvercle  11  présentant  un  orifice  12  de  passage 
d'une  poignée  13  de  commande  manuelle  du  disjonc- 
teur.  Un  bloc  déclencheur  14,  notamment  électroni- 
que,  est  incorporé  ou  accolé  au  boîtier  moulé  10  pour 
commander  l'ouverture  automatique  du  disjoncteur 

35  en  cas  de  défaut.  Le  bloc  déclencheur  14  est  inter- 
changeable  et  à  chaque  appareil  est  associée  une 
gamme  de  déclencheurs  correspondant  à  des  cali- 
bres  différents.  Le  disjoncteur  est  personnalisé  lors 
de  l'installation,  en  lui  associant  un  bloc  déclencheur 

40  14  de  calibre  approprié  à  la  protection  recherchée. 
L'orifice  12  de  débattement  de  la  poignée  13,  de  for- 
me  rectangulaire  est  encadré  par  une  bordure  15,  en 
forme  de  cadre  rectangulaire,  faisant  saillie  de  la  face 
avant  16  du  couvercle  11.  Cette  bordure  15  en  saillie 

45  participe  au  renforcement  du  couvercle  1  1  dans  cette 
zone,  et  elle  assure  le  centrage  d'un  plastron  (non  re- 
présenté)  de  protection,  appliqué  sur  les  faces  avant 
des  appareils,  et  présentant  des  fenêtres  s'emboîtant 
sur  les  bordures  en  saillie.  Seule  la  poignée  13,  et  la 

50  bordure  1  5  en  forme  de  cadre  reste  accessibles,  tou- 
tes  les  autres  parties,  notamment  les  parties  sous 
tension  étant  coiffées  par  le  plastron.  La  bordure  en 
forme  de  cadre  évite  tout  décalage  relatif  du  plastron 
par  rapport  à  la  poignée  1  3,  et  assure  ainsi  le  libre  pi- 

55  votement  de  cette  dernière.  Un  tel  disjoncteur  qui 
comprend  des  contacts  de  coupure  17,  et  un  méca- 
nisme  18  de  commande  de  ces  contacts  17,  est  bien 
connu  et  par  exemple  décrit  dans  la  demande  de  bre- 
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vet  français  n°92.1486  déposée  le  7.02.1992  par  la 
demanderesse,  le  lecteur  se  reportant  avantageuse- 
ment  à  cette  demande  pour  de  plus  amples  détails. 

L'enveloppe  19  du  bloc  déclencheur  14,  en  ma- 
tière  plastique  moulée  présente  une  console  20  ve- 
nant  de  moulage  avec  cette  enveloppe.  L'extrémité  li- 
bre  21  de  la  console  20  présente  une  face  22  qui  porte 
une  inscription  23,  par  exemple  du  calibre  du  bloc  dé- 
clencheur.  La  bordure  15,  en  forme  de  cadre  porte 
une  fenêtre  24  de  forme  conjuguée,  de  celle  de  la  face 
avant  22  de  la  console  20,  notamment  de  forme  rec- 
tangulaire,  et  l'ensemble  est  agencé  de  telle  manière, 
qu'en  position  montée  du  bloc  déclencheur  14,  la  face 
avant  22  avec  l'inscription  23  s'inscrit  dans  la  fenêtre 
24.  Cette  face  avant  occupe  avantageusement  toute 
la  fenêtre  24  et  affleure  la  bordure  1  5.  Dans  l'exemple 
illustré  par  les  figures,  le  couvercle  11  est  mis  en  pla- 
ce  en  dernier,  et  la  fenêtre  24  vient  s'emboîter  sur  l'ex- 
trémité  21  de  la  console  20,  mais  il  convient  de  noter 
que  d'autres  agencements  sont  concevables,  notam- 
ment  un  système  de  fixation  du  bloc  déclencheur  per- 
mettant  une  insertion  de  l'extrémité  libre  21  de  la 
console  20  dans  la  fenêtre  24  lors  du  montage  du  bloc 
déclencheur.  La  face  avant  22  peut  également  rester 
en  retrait  et  être  simplement  en  face  de  la  fenêtre  24 
pour  permettre  une  lecture  de  l'inscription  23,  à  partir 
de  la  face  avant  du  disjoncteur,  n  est  également  pos- 
sible  d'utiliser  une  console  associée  au  bloc  déclen- 
cheur  14,  mais  indépendante  de  ce  dernier,  cette 
console  comprenant  des  détrompeurs  empêchant  la 
mise  en  place  dans  la  fenêtre  24  d'une  console  20  ne 
correspondant  pas  au  bloc  déclencheur  14  monté  sur 
le  disjoncteur.  Le  dispositif  est  particulièrement  sim- 
ple  et  toute  erreur  de  montage  est  exclue.  La  bordure 
1  5  en  saillie  porte,  de  plus,  un  bouton  25  de  comman- 
de  de  déclenchement  du  disjoncteur  et  d'autres  ins- 
criptions  26,  notamment  d'ouverture  et  de  fermeture 
du  disjoncteur. 

L'invention  est  applicable  à  tout  disjoncteur  à  boî- 
tier  moulé  à  blocs  déclencheurs  interchangeables,  et 
elle  n'est  pas  limitée  à  une  forme  d'inscription  ou  à  un 
type  d'inscription. 

(24),  que  le  bloc  déclencheur  (14)  comporte  un 
support  (20)  dudit  moyen  indicateur  (23),  agencé 
pour  coopérer  avec  ladite  fenêtre  (24)  lorsque  le 
bloc  déclencheur  (14)  est  en  place,  pour  rendre 

5  visible  le  moyen  indicateur  (23)  sur  la  bordure 
(15)  et  ladite  face  avant  (16). 

2.  Disjoncteur  à  boîtier  moulé  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  déclencheur  (14) 

10  porte  une  console  (26)  ayant  une  extrémité  (21) 
de  support  du  moyen  indicateur  (23)  et  venant 
s'inscrire  et/ou  s'insérer  dans  ladite  fenêtre  (24), 
lorsque  le  bloc  déclencheur  est  en  place. 

15  3.  Disjoncteur  à  boîtier  moulé  selon  la  revendication 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  indica- 
teur  est  une  inscription  (23)  s'affichantdans  ladi- 
te  fenêtre  (24). 

20  4.  Disjoncteur  à  boîtier  moulé  selon  la  revendication 
1,  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  (21) 
de  la  console  (20)  s'insère  sans  jeu  dans  la  fenê- 
tre  (24)  et  affleure  la  bordure  (1  5)  en  forme  de  ca- 
dre 

25 
5.  Disjoncteur  à  boîtier  moulé  selon  la  revendication 

1  ,  2,  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  la  bordure  (1  5) 
en  forme  de  cadre  porte  d'autres  indications  (26) 
et/ou  des  organes  (25)  de  commande  ou  de  ré- 

30  glage  du  disjoncteur. 

35 
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Revendications  45 

1  .  Disjoncteur  à  boîtier  moulé  (1  0)  comprenant  une 
face  avant  (16),  un  orifice  (12)  ménagé  dans  la 
face  avant,  une  poignée  (13)  pivotante  de 
commande  manuelle  traversant  ledit  orifice  (12)  50 
et  faisant  saillie  de  ladite  face  avant  (16),  une  bor- 
dure  (15)  en  forme  de  cadre  en  saillie  de  la  face 
avant  et  encadrant  ledit  orifice  (12),  un  bloc  dé- 
clencheur  interchangeable  (14)  de  commande 
d'ouverture  automatique  du  disjoncteur  lors  d'un  55 
défaut  et  un  moyen  indicateur  (23),  notamment 
du  calibre  du  bloc  déclencheur,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  bordure  (15)  comporte  une  fenêtre 
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